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Bien que la nature précaire du travail 
culturel soit largement reconnue dans la 
littérature académique, elle est souvent 
restée invisible aux yeux des décideurs 
politiques et peu de mesures ont été 
prises pour protéger les travailleurs de 
ces secteurs mis à l’arrêt par la pandémie 
de Covid-19. Très souvent, les gouverne-
ments n’ont pas pris en compte les spé-
cificités du travail des professionnels du 
spectacle et n’ont rien fait pour combler 
les lacunes des systèmes de soutien exis-
tants (Tsioulakis, FitzGibbon, 2020). 

C’est particulièrement le cas en Grèce 
où la pandémie de Covid-19 a mis au jour 
la très grande vulnérabilité des travail-
leurs de la culture et du spectacle en par-
ticulier, la précarité de leurs conditions 
de travail et l’inadéquation des mesures 
de soutien public à leur situation. Toute-
fois, malgré les difficultés de la syndicali-
sation dans ces secteurs et les restrictions 
liées aux mesures de confinement et de 
distanciation sociale, des mobilisations 
syndicales et des mouvements spontanés 

ont émergé (IDEA Consult et al., 2021), 
de nouveaux collectifs ont vu le jour, 
témoignant d’un renouveau de l’engage-
ment collectif. 

Dans le secteur du théâtre en Grèce, les 
comédiens ont en effet joué un rôle pré-
pondérant dans les mobilisations des pro-
fessionnels du spectacle. Cet article s’in-
téresse aux facteurs qui ont déclenché la 
mobilisation des comédiens et au rôle de 
l’initiative Support Art Workers (SAW). 
Il met en évidence la façon dont la crise 
sanitaire a révélé la vulnérabilité des 
conditions de travail des professionnels 
du spectacle et souligne l’inadaptation 
des systèmes de soutien public. Il analyse 
les impacts d’un cadre conventionnel de 
branche particulièrement défaillant avant 
de montrer comment la crise sanitaire a 
favorisé l’apparition de nouvelles mobili-
sations collectives. L’article est principa-
lement fondé sur des entretiens réalisés 
durant la période de la pandémie (voir 
infra, encadré 2).
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La vulnérabilité des professionnels 
du spectacle révélée  

par la pandémie de Covid-19

En Grèce, comme ailleurs, le secteur 
culturel est l’un des plus touchés par la 
crise sanitaire, qui exacerbe les pro-
blèmes structurels auxquels il est parti-
culièrement confronté (travail non décla-
ré, marchés du travail peu réglementés, 
modèles d’emploi différenciés), en révé-
lant la vulnérabilité des professionnels 
du spectacle (Comunian, England, 2020 ; 
OECD, 2020).

L’une des conséquences économiques 
directes de la crise sanitaire est la perte 
d’opportunités de revenus, qui n’est tou-
tefois pas la même pour tous les secteurs 
culturels. Les arts du spectacle vivant, 
par exemple, sont parmi les plus touchés 
par les mesures de confinement, à cause 
des fermetures de salles, et ils « se figent 
dans une attitude d’attente » (Pulignano 
et al., 2021:10). La suspension des activi-
tés culturelles, ainsi que l’annulation ou 
le report d’événements, de spectacles et 
de festivals, ont une série d’effets négatifs 
difficiles à compenser, même lorsque les 
espaces culturels peuvent rouvrir et que 
des événements peuvent être organisés, 
avec une capacité limitée d’accueil des 
spectateurs. Et tout cela dans un contexte 
d’incertitude permanente, puisque les 
mesures de confinement sont perpétuel-
lement révisées (IDEA Consult et al., 
2021).  

Même si les professionnels du spec-
tacle sont coutumiers de parcours pro-
fessionnels irréguliers où se succèdent 
périodes de travail intense et périodes 
sans travail (« du festin à la famine ») 
(Pulignano et al., 2021:10), la pandémie 
de Covid-19 provoque une perturbation 
beaucoup plus importante que d’habi-
tude de leur carrière. Les professionnels 

du spectacle perdent non seulement leur 
travail immédiat, mais ils ne peuvent 
bénéficier que d’une faible protection 
contractuelle pour les annulations à 
venir. Cumulant les contrats, ils voient 
également se tarir les diverses sources 
de revenus sur lesquelles ils pouvaient 
compter (Tsioulakis, FitzGibbon, 2020). 
Pulignano et alii (2021) et IDEA Consult 
et alii (2021) soulignent en outre d’autres 
impacts négatifs de la pandémie sur les 
professionnels du spectacle, non évidents 
à première vue : la perte de prévisibilité 
et de contrôle sur leur travail et leur car-
rière ; la perte d’opportunités de mise en 
réseau et donc de revenus ; une employa-
bilité entravée ; des parcours profession-
nels interrompus.

Des systèmes  
de soutien public inadaptés 

La crise sanitaire rend de nombreux 
travailleurs culturels dépendants du sou-
tien de l’État, ce qui conduit les gouverne-
ments nationaux à introduire des mesures 
générales pour améliorer leur protection. 
Dans certains cas, une aide plus ciblée 
est apportée, tandis que dans d’autres, 
les mesures ne tiennent pas compte des 
particularités du travail des profession-
nels du spectacle (Betzler et al., 2020). 
Néanmoins, dans la plupart des États 
membres, les systèmes d’aide publique 
(encadré 1) s’avèrent, de manière géné-
rale, inadaptés aux modèles d’emploi des 
secteurs culturels et de nombreux pro-
fessionnels du spectacle « passent entre 
les mailles du filet en termes de soutien 
public » (OECD, 2020:10). 

L’emploi dans le secteur culturel est 
marqué par le nombre important de tra-
vailleurs solo-indépendants, soit, selon 
la définition qu’en donnent Pulignano 
et alii (2021), de personnes qui travaillent 
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entièrement à leur compte, sans avoir de 
salariés, sur la base de projets ou tâches 
à durée déterminée. D’après Murgia et 
Pulignano (2019), il s’agit d’une catégo-
rie hybride du travail indépendant qui 
se trouve dans la « zone grise » entre 
travail salarié et indépendant, brouil-
lant la frontière entre ces deux formes 
de travail. Pendant la crise sanitaire, de 
nombreux solo-indépendants du secteur 
culturel sortent du champ d’application 
des mesures en raison de leur statut ju-
ridique ambigu 2 – ainsi que de la com-
plexité des procédures administratives 
de demande d’aide (Pulignano et al., 
2021). De surcroît, leur embauche étant 
souvent informelle (voire basée sur un 
accord oral), beaucoup de professionnels 
du spectacle rencontrent des difficultés à 
prouver qu’ils ont travaillé et, par consé-
quent, qu’ils ont droit à des allocations 
(EENCA, 2021 ; Pulignano et al., 2021). 

En Grèce, ils ne peuvent donc pas 
compter sur le dispositif de chômage 
saisonnier temporaire 3 dont l’indemnité, 
d’un montant annuel de 508 euros, est 
versée en une seule fois ou sur d’autres 
compensations en cas d’annulation d’un 
spectacle. De même, ils sont privés 
d’accès aux allocations de chômage ordi-
naires (360 euros par mois), qui exigent 
d’avoir travaillé au moins 125 jours au 
cours des 14 mois précédant l’interrup-
tion de travail ou au moins 200 jours au 
cours des deux années précédant cette in-
terruption. En conséquence, ils finissent 
par se retrouver en grande difficulté 
financière.

2. Comme le démontrent Pulignano et al. (2021), en raison de ce statut ambigu, et parce qu’ils 
effectuent leur travail sur la base de différents statuts d’emploi et disposent de plusieurs sources 
de revenus, de nombreux professionnels du spectacle ne peuvent bénéficier ni des aides spé-
cifiques aux salariés, ni des aides spécifiques aux indépendants, souvent à cause de détails 
techniques contenus dans les dispositifs d’aide. 

3. Pour percevoir cette allocation temporaire, il faut avoir cotisé entre 50 et 210 jours l’année précédente.
4. https://bit.ly/3gU2VbP.
5. artandcultureprofessionals.services.gov.gr.

Lors du premier confinement en 
mars 2020, les professionnels du spec-
tacle bénéficient des mêmes aides que 
l’ensemble des travailleurs indépen-
dants ou des salariés : une aide ad hoc de 
800 euros couvrant la période de mi-mars 
à fin avril, le report de paiement des coti-
sations sociales pour les salariés dont les 
contrats de travail ont été suspendus, le 
report de paiement des impôts et cotisa-
tions sociales pour les entreprises dont le 
fonctionnement a été suspendu du fait de 
la pandémie. À la suite de protestations 
syndicales contre l’inadéquation des cri-
tères d’éligibilité en ce qui concerne les 
travailleurs du secteur culturel 4, des 
mesures supplémentaires sont prises : 
le périmètre des bénéficiaires et les cri-
tères pour bénéficier de ces aides sont 
élargis. En mai 2020, le ministère de la 
Culture met également en place un Re-
gistre 5 pour recenser les professionnels 
du secteur, géré par le ministère du Tra-
vail. Pour déterminer s’ils sont éligibles à 
l’aide spéciale de 534 euros par mois, les 
comédiens doivent s’y inscrire.  

Les mesures introduites provoquent 
confusion et insécurité parmi les pro-
fessionnels du spectacle, car les critères 
d’éligibilité ne sont pas toujours clairs et 
ne tiennent absolument pas compte des 
conditions de travail complexes et pré-
caires dans leurs secteurs respectifs. 
La fixation de délais stricts pour s’ins-
crire au Registre, l’absence, au sein de ce  
Registre, de certaines catégories profes-
sionnelles (alors que d’autres, pourtant ob-
solètes, comme la profession de perruquier, 
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y figurent), et l’impossibilité de renseigner 
plus d’une spécialisation par personne 
amplifient le mécontentement. De manière 
générale, la mise en place du Registre est 
accueillie avec une grande méfiance, mal-
gré les incitations répétées des syndicats à 

6. Par exemple, en septembre 2020, elle déclare que de nombreux artistes ne peuvent pas être 
subventionnés car ils « travaillent en grande partie dans le domaine de l’“économie souterraine”, 
l’activité artistique n’est pas visible, ils ne semblent être enregistrés nulle part ». Sa déclaration 
provoque d’intenses réactions, car d’aucuns considèrent qu’elle renvoie la responsabilité du 
travail non déclaré aux travailleurs, et qu’elle laisse accroire que le secteur culturel est le seul où 
le travail non déclaré existe : https://bit.ly/38yzB61.

s’y inscrire, dans un contexte de discrédit 
de la ministre de la Culture, Lina Mendoni, 
et d’appels récurrents à sa démission. Cer-
taines de ses déclarations au sujet des pro-
fessionnels du spectacle ne font qu’ampli-
fier ce discrédit 6. 

Encadré 1

Mesures de soutien exceptionnelles pour les secteurs  
de la culture et de la création (SCC) dans les États membres  

de l’UE pendant la pandémie de Covid-19

- Mesures de soutien génératrices de revenus : revenus (temporaires) à tra-
vers des mesures génériques relatives aux revenus des travailleurs et des indé-
pendants qui ne sont pas spécifiques à la culture, par exemple dans les États 
membres où les artistes n’ont pas de statut particulier ; mesures en matière de 
revenu pour les travailleurs culturels ; prêts et garanties (pour fournir les moyens 
de continuer à investir dans la production de contenus culturels qui, à leur tour, 
peuvent générer des revenus et des bénéfices) ; mesures de relance généra-
trices de revenus (commandes passées aux professionnels du spectacle et aux 
institutions culturelles pour produire du contenu culturel, etc.) ;

- réduction des coûts, modifications du cadre juridique et du statut de l’artiste : 
mesures génériques (exonération dégressive du montant des cotisations,  
report du paiement des cotisations, allégement fiscal pour les travailleurs indé-
pendants, etc.) ; aide spécifique aux artistes (suspension des cotisations de re-
traite et d’assurance maladie, mesures de soutien aux travailleurs intermittents, 
programmes de soutien ciblés pour les professionnels du spectacle ayant des 
sources de revenus combinées, etc.) ;

- soutien à l’innovation : innovation numérique (appel à projets utilisant des plate-
formes multimédias, projets numériques visant à l’accès à distance à la culture, 
etc.) ; innovation dans le domaine de l’éducation (appel à projets Erasmus+ spé-
cifiques pour le SCC, etc.) ;

- mesures de soutien renforçant la cohésion sociale : mise à disposition de plate-
formes numériques afin d’assurer l’accès à la culture, mesures de renforcement 
des capacités (capacity building) (offres de formation, etc.).

Source : IDEA Consult et al. (2021:55-76).
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Des conditions de travail précaires 
et des relations professionnelles 

défaillantes

Le nombre exact de comédiens en 
activité est difficile à déterminer. Selon 
les données fournies par le Syndicat des 
comédiens grecs (SEI), 7 700 personnes 
sont inscrites à la Caisse unifiée de sécu-
rité sociale, l’EFKA, en tant que comé-
diens/réalisateurs en 2017 7. Néanmoins, 
ce chiffre n’est pas exhaustif vu qu’il 
s’agit d’une profession dont l’accès est 
peu réglementé, et où la multi-activité et 
le travail non déclaré sont fréquents.

Avant même la crise financière 
de 2008, leur marché du travail est peu 
réglementé et précaire (Karakioulafis, 
2012, 2015). Comme c’est le cas pour les 
musiciens (Tsioulakis, 2020), la crise est 
en quelque sorte à la fois nouvelle et fami-
lière pour les comédiens, puisqu’ils « la 
vivent comme une intensification de la 
précarité à laquelle ils ont été confrontés 
toute leur vie » 8.

Pourtant, les problèmes s’aggravent 
depuis 2012, date de signature de la der-
nière convention collective de branche 
entre le SEI et l’Association panhellé-
nique des théâtres privés (PEETH) 9. 
En outre, la suppression du mécanisme 
d’extension des conventions collectives 
par une loi de 2011 laisse sans protec-
tion les comédiens qui travaillent dans 
les théâtres non membres de la PEETH. 
Dans la période qui suit, les négocia-
tions collectives (2014-2015), de même 
que la procédure de médiation menée 

7. Le chiffre total des travailleurs dans les secteurs des activités créatives, artistiques et du spec-
tacle était en 2017 de 12 100 personnes, tandis que 124 400 personnes travaillaient dans  
le secteur culturel en général : https://bit.ly/3mVWysi.

8. https://bit.ly/2V4OlXg.
9. Elle prévoit un salaire minimum de 1 236 euros par mois pendant une période minimum  

de quatre mois (trois mois de spectacle et un mois de répétitions).
10. La signature de la convention collective du théâtre municipal de Patras résulte des choix poli-

tiques du maire communiste, en responsabilité depuis 2014.

par l’Organisme de médiation et d’arbi-
trage (OMED) (2016) échouent. En rai-
son de l’autodissolution de la PEETH en 
mars 2016, le SEI n’a plus d’interlocu-
teurs patronaux. Désormais, seules trois 
conventions collectives d’entreprise sont 
encore en vigueur : deux concernent les 
théâtres nationaux (qui sont des orga-
nismes publics) et la troisième, le Théâtre 
municipal de Patras 10. 

Après 2012, on assiste en conséquence 
à l’expansion des accords individuels, des 
contrats de travail journaliers par spec-
tacle ou, au mieux, d’une durée de trois 
mois ; à la généralisation du travail non 
déclaré et des répétitions non rémuné-
rées ; à la diminution des rémunérations ; 
au paiement au pourcentage sur le nombre 
de billets de spectacle vendus. Tout cela, 
dans un contexte de chômage croissant 
dans la profession. Face à cette situation, 
de nombreuses petites compagnies de 
théâtre privé à but non lucratif voient le 
jour et reçoivent de petites subventions 
du ministère de la Culture. Cependant, 
en raison de leur faible budget, elles ne 
sont pas en capacité de payer décemment 
les travailleurs, et contribuent en quelque 
sorte à amplifier le problème du travail 
peu ou non rémunéré.

Le premier confinement en mars 2020 
met en évidence ces problèmes, mais 
son impact n’est pas homogène. Notre 
enquête durant cette période (encadré 2) 
montre que de nombreux comédiens ne 
peuvent avoir accès aux mesures de sou-
tien spécifiques, faute de pouvoir prouver 
qu’ils travaillaient à ce moment-là (soit 
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parce qu’ils étaient en répétition, soit 
parce qu’ils n’avaient pas encore signé 
de contrat, etc.) ; par ailleurs, ils sont 
peu nombreux à remplir les conditions 
nécessaires pour accéder aux prestations 
régulières de l’assurance chômage (voir 
supra). 

D’autres comédiens bénéficient d’une 
aide grâce à une activité professionnelle 
non artistique. Le plus chanceux sont 
ceux qui ont signé un contrat de cinq 
mois avec l’un des théâtres nationaux. 
Bien qu’ils doivent annuler des représen-
tations, ces théâtres ne suspendent pas 
leur fonctionnement pendant le confine-
ment : tous leurs employés (y compris les 

comédiens) continuent alors à percevoir 
leur salaire. 

Outre les pertes économiques immé-
diates, toutes les personnes rencontrées 
soulignent les pertes indirectes dues à 
l’annulation ou au report d’opportunités 
d’emploi futurs. Certains ont également 
perdu la possibilité d’exercer un second 
travail et ont dû compter sur le soutien 
financier de leur famille. Tous sont pro-
fondément anxieux face à un avenir 
incertain, se demandant s’ils pourront 
trouver un emploi après le confinement, 
s’il y aura suffisamment de travail pour 
tous, si les petits théâtres pourront rou-
vrir, etc. Certains interviewés envi-
sagent la possibilité de se reconvertir 

Encadré 2

Méthodologie de l’enquête

L’enquête est fondée sur 37 entretiens semi-directifs avec des comédiens et 
des représentants d’associations et de collectivités (le SEI, SAW, la Fédération  
hellénique du spectacle – POTHA) menés entre septembre et novembre 2020. 
À l’exception des présidents du SEI et de la POTHA que nous avons interrogés 
sur leur rôle institutionnel, l’âge des 35 interviewés restants varie : 23 ont entre 
20 et 30 ans, sept entre 40 et 45 ans, cinq ont plus de 50 ans. Parmi eux, 15 
sont des femmes et 20 des hommes ; sept sont membres du bureau syndical 
du SEI (quatre d’entre eux sont également membres du comité de coordination 
de SAW) ; sept sont membres du comité de coordination de SAW. 29 personnes 
interrogées sur 35 sont principalement des comédiens de théâtre. En raison des 
mesures de confinement, seuls six entretiens ont été menés en face-à-face, les 
autres ont été réalisés en ligne (Skype, Zoom) et ont duré au moins une heure. 
Les entretiens couvrent la période de la crise financière jusqu’au deuxième 
confinement de novembre 2020. Le retour à la crise de 2008 était nécessaire 
pour comprendre les conditions de travail des comédiens avant la crise sani-
taire. Une analyse thématique basée sur le guide d’entretien et les questions de 
recherche a été utilisée pour analyser les entretiens retranscrits. Notre intérêt 
pour ce secteur particulier découle d’une précédente recherche qualitative sur 
les conditions d’emploi des comédiens en Grèce, menée avant l’éclatement de 
la crise financière. Deux faits nous ont motivés à mener une nouvelle recherche 
dans ce secteur : premièrement, les revendications publiquement exprimées par 
les comédiens pour devenir visibles en tant que travailleurs ; deuxièmement,  
la forte implication des jeunes comédiens dans la création de l’initiative SAW.
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professionnellement. Le sentiment de 
frustration est plus profond chez les 
jeunes qui sont entrés sur le marché du 
travail pendant la crise financière. Même 
si la période de crise a été très difficile en 
termes de conditions d’emploi, ils espé-
raient qu’avec beaucoup de travail et de 
sacrifices, les choses finiraient par s’amé-
liorer. Aujourd’hui, ils ne ressentent que 
déception et découragement.

Un renouveau de l’engagement collectif 
dans le secteur du théâtre privé

Même si les syndicats, séparément ou 
sous l’égide de la POTHA, s’opposent 
fréquemment au ministère, réclamant 
la reconnaissance des professionnels du 
spectacle comme travailleurs et revendi-
quant les spécificités de leurs conditions 
de travail, ils sont devenus de moins en 
moins attractifs durant la dernière dé-
cennie. La crise sanitaire a cependant 
rebattu les cartes. Elle a non seulement 
incité les professionnels du spectacle à 
adhérer et à militer plus activement au 
sein de leurs syndicats mais a donné lieu 
aussi à la création de nouvelles organisa-
tions syndicales 11. Elle a surtout favorisé 
l’apparition de nouvelles mobilisations 
collectives à l’instar de l’initiative Sup-
port Art Workers (SAW).

De la « désaffiliation »  
au retour au syndicat 

Les conditions de travail pré-Covid 
dans le secteur du théâtre privé sont 
essentielles pour comprendre les rela-
tions que les comédiens entretiennent 

11. Tel est le cas de l’initiative pour la création d’un syndicat des professionnels travaillant  
« “derrière” la scène » (dramaturges, costumiers, metteurs en scène, scénographes, compo-
siteurs, éclairagistes, chorégraphes, etc.) qui a émergé en juin 2020 (leur syndicat vient d’être 
créé en juin 2021).

12. L’Unité démocratique des acteurs (DEI), proche du Parti communiste (KKE), est à la tête du 
syndicat.

avec leur organisation syndicale et leur 
changement d’attitude à l’occasion de la 
crise sanitaire. Plusieurs de nos inter-
viewés appartiennent à la génération de 
la crise financière et sont entrés sur le 
marché du travail après 2010. Bien que 
la plupart d’entre eux soient devenus 
membres du SEI après la fin de leurs 
études, ils n’étaient pas ou peu actifs 
(certains votaient aux élections) et se sont 
rarement tournés vers leur syndicat pour 
dénoncer l’arbitraire patronal. Cette atti-
tude résulte tant de facteurs structurels 
qu’idéologiques.

Une des raisons avancées du frein 
à la syndicalisation est la forte identité 
partisane du conseil d’administration 
du SEI 12 qui, aux yeux des personnes 
que nous avons rencontrées, fait primer 
les intérêts du parti (communiste) sur 
ceux des travailleurs du secteur. Le SEI 
est perçu comme un syndicat obsolète, 
dirigé par des personnes inactives inca-
pables de saisir la réalité des conditions 
de travail, notamment des jeunes acteurs. 
Pour certains, l’arrêt de l’application de 
la convention collective de branche des 
théâtres privés après 2012 signifie égale-
ment l’incapacité de leur syndicat d’inter-
venir dans ce secteur, laissant les travail-
leurs sans protection. En outre, la plupart 
de nos enquêtés soulignent l’absence de 
conscience collective du travail et la pré-
dominance d’un ethos individualiste, où 
le parcours professionnel est façonné en 
termes individuels plutôt que collectifs ;  
les comédiens ne se reconnaissent pas  
tous comme des travailleurs. À ceci 
s’ajoute une grande hétérogénéité en  
termes de revenus, de statuts 
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professionnels et d’ambitions artistiques  
qui entravent l’identification des inté-
rêts collectifs (Ertan et al., 2021 ;  
Gherardini, 2017). Enfin, la plupart des 
interviewés décrivent des journées de 
travail au rythme extrêmement intensif  
et à l’activité fragmentée, se traduisant 
par un manque de temps libre pour s’enga-
ger dans des revendications collectives. 

À partir du premier confinement en 
mars 2020 cependant, un « retour au 
sein » du SEI peut être observé, comme 
en témoigne le triplement du nombre 
de votants aux élections profession-
nelles de juin 2020 (de 500 à environ 
1 500 membres 13). Ceci est dû à plusieurs 
facteurs, la pandémie jouant un rôle de 
catalyseur.

Tous nos enquêtés reconnaissent que 
la crise sanitaire a révélé les pathologies 
de leur secteur et leur a en quelque sorte 
« mis une claque ». Les défaillances du 
système de subventions pour les comé-
diens au début du premier confinement 
et l’incapacité de beaucoup d’entre eux 
à recevoir les allocations qui leur sont 
spécifiquement dédiées dans les mois qui 
ont suivi ont provoqué un sentiment de 
frustration et d’inégalité de traitement. 
Ces problèmes sont d’après eux restés 
invisibles aux yeux du gouvernement et 
du ministère de la Culture. 

La prise de conscience de leur précari-
té et de leur vulnérabilité a aussi joué un 
rôle déterminant. Contrairement à l’ethos 
individualiste qui, avant la pandémie, 
constituait un obstacle à l’engagement 
syndical, l’ampleur des problèmes de tra-
vail apparus lors de la pandémie a mis en 
évidence la nécessité d’une action col-
lective. Il semblerait que les conditions 
d’emploi précaires, qui avaient rendu dif-
ficile cet engagement syndical dans les 

13. D’après le SEI, le nombre de ses membres est estimé à plus de 3 000 personnes.

années précédentes, encouragent désor-
mais la demande de protection (Dean, 
2010 ; Heery, Abbott, 2000). 

Certaines des personnes rencontrées, 
qui ont participé pour la première fois 
aux élections syndicales en juin 2020, 
avouent qu’elles ne se sont pas mobili-
sées par goût du syndicalisme en soi, 
mais parce que c’était l’occasion pour 
leur génération de changer les conditions 
de travail dans leur secteur. 

Paradoxalement, au-delà de ses effets 
négatifs, l’« inactivité imposée » – par 
opposition aux rythmes de travail inten-
sifiés avant la pandémie – a signifié à la 
fois une libération du temps et ce que 
McAdam (1986) a appelé une « disponi-
bilité biographique » (Pinckney, Rivers, 
2020). Ainsi s’est constitué un terrain 
fertile pour le développement de discus-
sions et l’amorce d’un processus d’enga-
gement collectif.  

L’émergence de la mobilisation SAW 
sur Facebook

C’est dans ce contexte que l’initia-
tive SAW a vu le jour sur Facebook en 
avril 2020. SAW a été lancé par des 
comédiens et s’est ensuite étendu à 
tous les travailleurs artistiques. En plus 
d’être une communauté Facebook, SAW 
a créé diverses structures de solidarité 
(soins médicaux gratuits, services aux 
personnes âgées ainsi qu’aux personnes 
ayant des problèmes de mobilité, aide à 
la comptabilité, soutien psychologique) 
et a lancé des campagnes thématiques 
(par exemple, Respect Art Workers pour 
lutter contre les violences sexistes et le 
harcèlement dans le secteur artistique).

L’initiative a été appréciée par la plu-
part de nos enquêtés et semble avoir eu un 
effet déclencheur à plusieurs égards : en 
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premier lieu, elle a rendu visibles les pro-
blèmes de travail des comédiens aux yeux 
des autorités et du public ; ensuite, elle a 
donné une « voix », notamment à ceux 
qui n’étaient pas membres de syndicats 
ou qui en étaient « éloignés » ; enfin, elle 
a eu un effet de rassemblement, contri-
buant à la formation d’un « espace » où 
les jeunes comédiens, entre autres, pou-
vaient s’exprimer. Selon les initiateurs et 
les membres du comité de coordination 
de SAW, l’initiative est apparue comme 
une nécessité dans les secteurs où soit il 
n’y avait pas de syndicats, soit les travail-
leurs en étaient éloignés. Cela explique le 
nombre important de comédiens dans la 
composition initiale de SAW. Cependant, 
cette nouvelle forme d’activisme numé-
rique a pu être considérée par certains 
interviewés comme du simple « slackti-
visme », un type d’action numérique sans 
coût et inefficace qui crée l’illusion d’un 
activisme politique (Pasquier, Wood, 
2018 ; Wood, 2015). 

SAW démontre comment les réseaux 
sociaux peuvent contribuer à redynami-
ser l’action collective, forger des identités 
collectives et déclencher des processus 
collectifs en dehors des lieux de travail. 
Cette expérience a en effet contribué à 
surmonter les stéréotypes négatifs sur les 
syndicats ; à mobiliser la génération de 
jeunes travailleurs ou plus généralement 
de personnes réticentes à adhérer à des 
syndicats ; à augmenter la densité de la 
communication et les niveaux de partici-
pation ; et à faciliter l’organisation et la 
diffusion d’actions « en essaim » (Pas-
quier, Wood, 2018 ; Saundry et al., 2006 ; 
Wood, 2015). 

En même temps, le fait que SAW ait été 
en mesure d’encadrer les revendications 

14. Ceci est dû au fait que certains des comédiens à l’origine de SAW sont en même temps 
juristes. 

des comédiens avec un discours informé 
et « légaliste » 14 qui reconnaît ces der-
niers avant tout comme des travailleurs 
dotés de droits a été important. La capa-
cité de décomposer les arguments du 
ministère en termes juridiques, ce qui 
n’est pas courant chez les professionnels 
du spectacle, a été très appréciée par ceux 
en faveur de l’initiative. Les membres 
du groupe de coordination de SAW ont 
également souligné son rôle extra-insti-
tutionnel. SAW a pu en effet adopter des 
formes de militantisme plus innovantes 
que les syndicats, contraints par leurs li-
mites institutionnelles (Pasquier, Wood, 
2018). Mais leur absence de « visage ins-
titutionnel », contrairement aux syndi-
cats, de même que les limites de leurs re-
vendications en termes formels (Bellini, 
Lucciarini, 2019 ; Saundry et al., 2007) 
ont incité certains d’entre aux à se pré-
senter aux élections du SEI de juin 2020. 

Lors de ces élections, des personnes 
ne militant pas au sein du Parti commu-
niste se sont portées candidates au bureau 
syndical, et la plupart d’entre elles ont 
mis en avant une identité non partisane. 
Ainsi, des comédiens qui, les années pré-
cédentes, s’étaient abstenus en partie à 
cause de la relation étroite du bureau avec 
le Parti communiste, se sont rapprochés 
du syndicat. La présence de « sang neuf » 
au sein du bureau du syndicat et la déci-
sion de jeunes comédiens, avec qui nos 
interviewés estiment partager des expé-
riences professionnelles communes, de 
se présenter aux élections semblent avoir 
joué un rôle crucial. 

Même s’ils n’avaient aucune expé-
rience syndicale, les membres du bureau 
syndical issus de SAW s’y sont forgé un 
capital de connaissances : SAW a agi 
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pour eux comme une sorte d’« entraîne-
ment au syndicalisme ». Leur entrée dans 
le SEI annonce aussi le transfert d’une 
ressource organisationnelle exploitée 
dans le cadre de SAW : un langage plus 
« légaliste » et un discours plus informé. 
La plupart de nos interviewés semblent 
apprécier cette logique. Néanmoins, 
tous ne partagent pas la même opinion. 
Les entretiens avec les membres ou les 
partisans de l’Assemblée des acteurs en 
lutte (SAI), orientée vers la gauche radi-
cale, ou du DEI communiste montrent 
une préférence pour des formes d’action 
plus conflictuelles.

Quelle que soit la logique dominante, 
les mobilisations sont au cœur de l’acti-
vité du SEI. La participation aux mobili-
sations, à partir de mars 2020, doit tenir 
compte de deux facteurs. Premièrement, 
contrairement aux actions syndicales tra-
ditionnelles – qui visent un lieu de travail 
ou un employeur spécifique –, les mobili-
sations ont lieu dans des lieux de travail 
fermés, et les revendications sont adres-
sées à l’État (et non à un employeur). 
Deuxièmement, les mobilisations ont lieu 
dans les limites imposées par le confi-
nement et avec la peur liée au risque de 
l’infection (Pinckney, Rivers, 2020).

Après la première et très massive mo-
bilisation pan-culturelle du 7 mai 2020 15, 
la participation à celles qui suivent est 
inégale selon nos interviewés ; elle 
apparaît en tous les cas d’une ampleur 
moindre que la protestation sur les 

15. Cette mobilisation est organisée le 4 mai 2020, juste après la fin du premier confinement 
en Grèce, à l’initiative de la POTHA, des syndicats des secteurs du spectacle vivant (comé-
diens, chanteurs, musiciens) et des syndicats représentant les artistes visuels et les créateurs- 
compositeurs. L’appel à participation à cette « Journée d’action et de réaction culturelle » a été 
aussi adressé aux travailleurs d’autres secteurs culturels (écrivains, danseurs, chorégraphes, 
marionnettistes, techniciens, etc.). L’initiative SAW y a joué un rôle prépondérant en organi-
sant en même temps une journée des évènements culturels. Selon des estimations, quelques 
milliers de travailleurs dans les secteurs de la culture ont participé à la mobilisation devant le 
Parlement à Athènes, tandis que des mobilisations ont été aussi organisées dans d’autres 
grandes villes. 

réseaux sociaux. Mais certaines des 
personnes rencontrées sont plutôt satis-
faites, eu égard à la prédominance d’un 
ethos individualiste et à la faible mobi-
lisation caractéristique des années de 
pré-pandémie. 

Conclusion

Dans cet article, nous avons mis au 
jour les conséquences de la crise de la 
pandémie de Covid-19 sur les conditions 
d’emploi et de subsistance des comédiens 
en Grèce, ainsi que les facteurs qui ont 
déclenché leur mobilisation en dehors 
et au sein de leur syndicat pendant cette 
période. Comme dans d’autres pays, la 
pandémie de Covid-19 a en quelque sorte 
exposé la vulnérabilité des travailleurs 
culturels, et mis en évidence les pro-
blèmes structurels des marchés du travail 
particulièrement peu réglementés des 
professionnels du spectacle en Grèce. 
En outre, dans ce pays qui a également 
subi pendant près d’une décennie des 
politiques d’austérité à la suite de la crise 
financière de la fin des années 2000, les 
travailleurs artistiques semblent vivre 
dans un état de crise permanente. 

Paradoxalement, la pandémie a fourni 
un terrain fertile pour une mobilisation 
des professionnels du spectacle. Dans le 
cas des comédiens elle a, au départ, eu 
lieu principalement en dehors de leur 
syndicat, le SEI. Malgré les contraintes 
imposées par les mesures de confinement 
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et de distanciation sociale, l’inactivité 
forcée et l’exposition de leur vulnéra-
bilité ont suscité des discussions et des 
processus collectifs, en raison de la libé-
ration du temps, mais surtout de la prise 
de conscience de la précarité de leurs 
conditions de travail. En outre, leur invi-
sibilité aux yeux de l’État et les lacunes 
des mesures de soutien ont provoqué un 
sentiment de mécontentement généralisé 
et d’injustice. 

À ce moment critique, il semble que 
l’initiative Support Art Workers (SAW) 
ait joué un rôle de catalyseur, à la fois 
parce qu’il a servi de « canal d’expres-
sion » du mécontentement et parce qu’il 
a rendu les comédiens visibles en tant 
que travailleurs. Ainsi, dans la lignée des 
recherches sur le renouveau syndical, le 
cas de SAW montre comment les proces-
sus de collectivisation extra-syndicale 
peuvent renforcer et revitaliser les struc-
tures syndicales existantes. 

La revitalisation du Syndicat des 
comédiens grecs (SEI), caractérisée par 
l’augmentation des inscriptions depuis 
le mois de juin (surtout de jeunes comé-
diens) et la présence de « sang neuf » dans 
son administration, contribue au renou-
veau syndical. En outre, si nous com-
prenons le renouveau syndical en termes 
de processus, le SEI fait l’expérience de 
différentes manières d’agir et de revendi-
quer. Il est prématuré d’évaluer les effets à 
long terme des changements en cours, en 
termes de pouvoir syndical et de capacité 
de négociation et/ou d’efficacité des mobi-
lisations. À l’heure actuelle, bien que le 
rétablissement de la convention collective 
de branche soit une priorité, la situation 
extraordinaire liée à la pandémie, ainsi 
que la vague de plaintes pour violence 

16. L’annonce récente de la mise en place d’un revenu minimum pour les travailleurs culturels en 
Irlande peut être considérée comme allant dans ce sens. 

sexuelle, verbale et physique dans le sec-
teur du théâtre ont quelque peu modifié 
les priorités du SEI. Cependant, on ne 
peut que considérer positivement le fait 
que les comédiens se tournent désormais 
vers leur syndicat pour déposer plainte.

Enfin, la situation extraordinaire liée 
à la pandémie de Covid-19, malgré ses 
conséquences négatives indiscutables 
sur les conditions d’emploi, pourrait éga-
lement se révéler comme un levier pour 
réguler les marchés du travail des profes-
sionnels du spectacle 16. Il convient en ef-
fet de mentionner que les propriétaires de 
théâtres privés en Grèce ont récemment 
décidé de remettre en place une organi-
sation d’employeurs et d’entamer des né-
gociations pour une nouvelle convention 
collective avec le SEI. Cette évolution ne 
peut toutefois être considérée indépen-
damment du fait que, pour bénéficier de 
mesures de soutien public, les théâtres 
privés doivent être en mesure de prou-
ver qu’ils emploient officiellement des 
travailleurs. 
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